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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Communauté de Communes de la Côte d'Albâtre
depuis le 01/2014
Directeur des Services à la Population
Commentaire : En disponibilité partielle

2014 : 35 529 € Net
2015 : 31 300 € Net
2016 : 31 930 € Net
2017 : 20 969 € Net
2018 : 21 080 € Net
2019 : 20 254 € Net
2020 : 17 245 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Laboratoire  
   

Secrétaire Médicale   
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Association Amicale des Conseillers
Départementaux de la Seine Maritime

Président
Commentaire : Activité bénévole

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Département de la Seine Maritime
depuis le 01/2014
Commentaire : Déduction frais d'emploi à compter de 2019

2014 : 27 866 € Net
2015 : 33 185 € Net
2016 : 35 553 € Net
2017 : 36 070 € Net
2018 : 35 681 € Net
2019 : 27 890 € Net
2020 : 22 883 € Net

Communauté de Communes Bray Eawy
depuis le 01/2017
Commentaire : Net imposable avec frais d'emploi déduits à
partir de 2019

2017 : 22 990 € Net
2018 : 21 306 € Net
2019 : 18 073 € Net
2020 : 15 414 € Net

Mairie des Grandes-Ventes
depuis le 01/2014
Commentaire : Net imposable avec frais d'emploi déduits à
partir de 2019. Adjoint puis Maire à compter du 02 Décembre
2018

2014 : 6 942 € Net
2015 : 6 842 € Net
2016 : 6 863 € Net
2017 : 6 963 € Net
2018 : 6 675 € Net
2019 : 12 045 € Net
2020 : 10 987 € Net

Observations

Je soussigné NICOLAS BERTRAND certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 08/11/2020 10:57:29
Signature : NICOLAS BERTRAND
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